
 

MAIRIE D’AIMARGUES – 1 Place du 8 mai 1945 – 30470 AIMARGUES 

� 04.66.73.12.12  - www.aimargues.fr 

V I L L E   D’ A I M A R G U E S 

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 

ANNEE 2016 

DECLARATION ANNUELLE CONCERNANT : 

Les Pré-enseignes, Enseignes, Panneaux publicitaires 

 

� Raison sociale ……………………………………………………………… 

 

� NOM Prénom ………………………………………………………………. 

 

 

� Nom de l’enseigne ………………………………………………………. 

 

� Date de l’activité …………………………………………………………. 

 

� Type d’entreprise ………………………………………………………… 

 

� Catégorie ……………………………………………………………………. 

 

 

� N° SIRET ………………………………………………………………………. 

 

� Date d’inscription au RCS …………………………………………….. 

 

� Adresse de l’établissement : 

…………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………. 

 

 

� Contact : 

Téléphone fixe : ……………………………………………………………….. 

Téléphone portable : ……………………………………………………….. 

Fax : …………………………………………………………………….............. 

Email : ……………………………………………………………………………… 

 

Si le redevable est différent : 

Raison sociale et/ou Nom, prénom 
 

 

 

Adresse 

 

……………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Téléphone et Email 
 

 
 

 

Si vous détenez plusieurs établissements, veuillez établir une déclaration par établissement (en faisant autant de photocopies que nécessaire). 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à gérer le recouvrement des taxes. Les destinataires des données sont les services 

municipaux de la ville d’Aimargues. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 

rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au Service Comptabilité, Hôtel de Ville, 1 Place du 8 mai 1945 - 30470 

AIMARGUES. Vous pouvez également pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 



 

MAIRIE D’AIMARGUES – 1 Place du 8 mai 1945 – 30470 AIMARGUES 

� 04.66.73.12.12  - www.aimargues.fr 

ETAT DU PARC AU 1
er

 JANVIER 2016 

PANNEAUX PUBLICITAIRES 

Tarifs au M² par dispositifs  Localisation du dispositif Type du dispositif Dimensions 

Règle de l’arrondi au plus proche au 

centième 

Surface en 

m² 

Tarifs Montant 

Publicité non numérique 

≤50m² 

 15.40€/m²  

 

     

Publicité non numérique 

> 50m² 

 30.80€/m²  

 

     

Publicité numérique 46.20 €/m² 

≤.50m² 

 

Publicité numérique              92.40 € /m² 

 > 50m² 

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

Montant total pour la publicité  

PRE-ENSEIGNES 

Tarifs au M² par dispositifs  Localisation du dispositif Type du dispositif Dimensions 

Règle de l’arrondi au plus proche au 

centième 

Surface en 

m² 

Tarifs Montant 

Pré-enseigne non 

numérique ≤50m² 

 15.40€/m²       

Pré-enseigne non 

numérique > 50 m² 

30.80 €/m²       

Pré-enseigne  numérique 

≤ 50 m² 

46.20 €/m²       

Pré-enseigne numérique 

> 50 m² 

92.40 €/m²       

        

  

 

Montant total pour les pré-enseignes  
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ENSEIGNES 

Tarifs pour la somme des enseignes en 

m² 

 Localisation du dispositif Type du dispositif Dimensions 

Règle de l’arrondi au plus proche au 

centième 

Surface en m² 

 

 

Enseignes ≤12m²  15.40€/m²  

 

   

Enseignes  entre 12m² et 

50 m² 

 30.80€/m²     

Enseignes à partir de 

50m² 

 61.60€/m²     

   

 

   

      

  

 

   

 

 

   

 

 

   

 

 

     

 

 

Montant total pour les enseignes  

   Tarifs  

     

Le paiement de la taxe sera exigible à compter du 1
er

 janvier 2016. Un avis de somme à payer vous sera envoyé par le TRESOR PUBLIC.   

Documents complémentaires facultatifs : photographie et/ou vue en plan du ou des dispositifs précisément côtés. 

Cette déclaration concerne l’état des dispositifs existant au 1
er

 janvier 2016. Toute création ou suppression effectuée en cours d’année devra faire l’objet d’une déclaration ponctuelle dans un délai maximum de deux mois. 

Date :   / /         Signature du déclarant 
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TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 
Déclaration pour la création et/ou suppression de dispositifs au cours de l’année 2016 

 

PANNEAUX PUBLICITAIRES 

 

LOCALISATION ET TYPE DU DISPOSITIF DATE DE 

CREATION 
DATE DE 

SUPPRESSION 
DIMENSIONS SURFACE 

EN M² 
TARIF MONTANT 

A 
CALCUL DU PRORATA 
(A/12)X NB MOIS 

        

        

        

        

        

 

 PRE-ENSEIGNES 

 

LOCALISATION ET TYPE DU DISPOSITIF DATE DE 

CREATION 
DATE DE 

SUPPRESSION 
DIMENSIONS SURFACE 

EN M² 
TARIF MONTANT 

A 
CALCUL DU PRORATA 
(A/12)X NB MOIS 

        

        

        

        

        

 

ENSEIGNES 

 

LOCALISATION ET TYPE DU DISPOSITIF 
DATE DE 

CREATION 
DATE DE 

SUPPRESSION 
DIMENSIONS 

SURFACE 

EN M² 

     

     

     

     

     


